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Annexe 4
Transport collectif de personnes : LISTE DES PASSAGERS

(Arrêté du 18 mai 2009 modifiant l’arrêté du 3 juillet 1982 relatif au transport en commun de personnes)
Une fiche par cars

Dates du transport :

Immatriculation véhicule : 


Nombre d’adultes : 

	Nom
	Prénom
	Qualité

	1 -
	
	

	2 -
	
	

	3 -
	
	

	4 -
	
	

	5 -
	
	


Nombre d’élèves : …………………….
	Nom et prénom
	Date de naissance
	Nom de la personne à prévenir
	Téléphone

	1-
	
	
	

	2-
	
	
	

	3-
	
	
	

	4-
	
	
	

	5-
	
	
	

	6-
	
	
	

	7-
	
	
	

	8-
	
	
	

	9-
	
	
	

	10-
	
	
	

	11-
	
	
	

	12-
	
	
	

	13-
	
	
	

	14-
	
	
	

	15-
	
	
	

	16-
	
	
	

	17-
	
	
	

	18-
	
	
	

	19-
	
	
	

	20-
	
	
	

	21-
	
	
	

	22-
	
	
	

	23-
	
	
	

	24-
	
	
	

	25-
	
	
	

	26-
	
	
	

	27-
	
	
	

	28-
	
	
	

	29-
	
	
	

	30-
	
	
	

	31-
	
	
	

	32-
	
	
	

	33-
	
	
	

	34-
	
	
	

	35-
	
	
	

	36-
	
	
	

	37-
	
	
	

	38-
	
	
	

	39-
	
	
	

	40-
	
	
	


Cette liste sera communiquée obligatoirement au transporteur ou au chauffeur au moment du départ, une copie sera conservée par le directeur et une sera jointe au dossier transmis à la DSDEN.
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